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SECTION 1.2 
 

Description of the concentration 
 

Le 4 août 2009, la Commission a reçu la notification d’une concentration en vertu de l’article 
4 du règlement (CE) n° 139/2004 par laquelle la Banque Fédérative du Crédit Mutuel (Crédit 
Mutuel) envisage l’acquisition du contrôle exclusif, au sens de l’article 3(1)(b) du règlement, 
de Monabanq. (Monabanq.). 
 
Crédit Mutuel est actif dans le secteur bancaire, plus particulièrement dans le secteur de la 
banque de détail, et dans le secteur de l’assurance, essentiellement en France.  
 
Monabanq. est active dans le secteur de la banque de détail essentiellement en France et dans 
le secteur de la distribution de produits d’assurance. 
 
La transaction envisagée a pour objet de renforcer le développement de Monabanq. dans ses 
métiers. 
 


